	Autorité de régulation de la communication au Royaume-Uni


	L’O.F.C.O.M


	L’A.S.A

Advertising Standards Authority


	Le P.C.C

Press

Complaints

Commission



	Statut
	Personne morale publique

Membres nommés par le secrétaire d’Etat du ministère de la communication

	Privé

« Organisation non-statutaire » 


	Privé

Les membres sont des journalistes.



	Organe étatique
	OUI

Le secrétaire d’Etat est responsable des actions de l’OFCOM devant le Parlement.

Organisme qui se veut indépendant dans son fonctionnement.


	NON (a priori)

Financement par un prélèvement sur l’industrie de la pub.


	NON

(petite anecdote : Tony Blair les avait félicités pour leur travail de régulation)



	Champ de compétence
	Tv 

Radio

Télécom

Spectre

	Pub


	Presse

Newspaper et magasines



	Pouvoirs
	- Pouvoir d’attribution des licences
- Pouvoir de contrôle des contenus dans les secteurs concernés

(Magister moral : pluralisme, protection de l’enfance et lutte contre la discrimination)

- Pouvoir de recommandation
	- Pouvoir d’information aux annonceurs sur l’application du code de pratique, en association avec la C.A.P (Comity of Advertising Practice), qui est rattaché à l’A.S.A.


	-Pouvoir d’information aux professionnels de la presse

	Règlement des litiges
	NON
	OUI

L’A.S.A a recours à l’arbitrage. Elle se réfère au code de pratique pour arbitrer le litige.

Elle peut prendre des sanctions :

- Amende 

- Révocation des permis


	OUI

Reçoit les plaintes des lecteurs et sanctionne les atteintes au code de pratique. 



	Réglementation unilatérale
	OUI

Freedom of Information Act de 2000


	NON 

Code de Pratique élaboré par le C.A.P.


	NON

Code de bonne conduite

N.B : on fait référence au code dans les contrats de la presse.

Question d’une probable valeur normative de ce code ?



	Type de régulation
	Régulation
	Autorégulation

et 

Co régulation avec l’OFCOM, pour le traitement des plaintes. 


	Autorégulation


L’Office of Telecommunication (Oftel) qui s’occupait de la télécommunication a été intégré récemment à l’Ofcom.

Sources :

- http://www.ofcom.org.uk/
- http://www.asa.org.uk/asa/
- http://www.pcc.org.uk/
- http://www.oftel.gov.uk/
